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ĽÉTAT ET LA RELIGION DANS LA PHILOSOPHIE DE HEGEL

L'idie de la liberti est une idie qui traverse toute la phi- 

loaophie de Hegel. Le christianisme apporte avec lui la conscien-

ce de la liberti, ľitat constitue sa réallsation. C'est pour-

quoi, cette idie dans sa relation double apparalt comme un point 

central du systéme, attachant une sphere de ľ esprit absolu Ъ 

une sphere de 1'esprit objectif. Pour cette premiere sphere He-

gel emploie la catigorie de Christe - ivinement en tant qu'un 

retablisement de l'uniti entre Dieu et l'homme. Grace á cela le 

Probleme christologique peut étre salsie sur le plan de ľ  eman-

cipation de l'existence humaine: Christ montre a l'humaniti la 

nature spirituelle de la liberti et en méme temps la rialiti 

concrete de ľesprit. Ľoriginalité de l'experience chrltienne 

est constitute done par l'uniti hie et nunc de ľ humain et de 

divin. De méme 11 se consolide la conviction sur la valeur in- 

finie de l'homme.

Le droit du sujet d'obtenir sa satifaction c'est-á-dire le 

droit de la liberti de sujet constitue le point toumant entre 

l'antiquité et les temps modernes. Avec la naissance du chris- 

tianisrae la volonti humaine s 'est trouvée liberie mais unique- 

ment d'une faęon abstraite et non dane sa rialiti concrete. Ce 

n'est que le diroulement de la l'histoire qui constitue la 

realisation de cette liberti concrete car jusqu'a ce moment il 

n'est arrivi que l'abolissement de la liberti finie dans le but 

d'atteindre la libete infinie - "la lumiere de la liberte infinie 

n'a pas encore pénetrie dan3 la sphere laique"1.

G. H e g e l ,  Vorlesungen ueber die Philosophie der Geschi-
chte, T. II, Varsovie 1958, p. 178.
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La liberty en tant qu'une idéalité de ce qui est direct et 

natures n'est рая donné comme quelque chose de direct et naturel, 

mais elle doit etre conquiee par un inlassable intermédialre de 

savoir et de volonté. Cette pensée de Hegel semble étre dans 

ľopposition avec ľidée du siécle de lumiéres qui, lie le droit 

et la nature, Le but de l'humanisme est la liberté au sens de зе 

libérer de ľexistence naturelle . C'est pourquoi la liberté 

objectif exige la subordination de la volonté quelconque, car 

celle-ci est comme le dit Hegel la volonté formelle. Si ce qui 

est objectif est en soi rationnel, alors ce que nous saisissons 

comme un moment objectif, doit s'accorder avec la raison, et 

cela comprend déjž un moment de la liberté du sujet. Ainsi ž 

ľ  avia de Hegel la volonté peut étre en meine temps individuel-

le et eile peut partioiper dane le commun. Ľ  incomprehension de 

la liberté consiste en cela» on la comprend au sens formel et 

aubjectif, c'est a dire ľarbltraire, sa reduction est comprise 

comme la reduction de la liberté"*.

La volonté n'est libre que quand elle ne veut rien qui n'est 

рае elle-méme, qui est extérieur. La volonté aboolue c'est vpu- 

lo!r étre libre. Cette volonté est la source de toute loi et 

de toute obligation. L'homme en tant qu'une volonté libre se dé- 

couvre dans 1еь institutions^, A l'avis de Hegel la genese des 

ph£nomene3 Juridiques ne peut étre aucunement éclaircie si l'on 

ignore la genese eesentielle comprise d a n s  le but et dans 

le concept, lei est assurément constituée par la liberté. L'in- 

rationalisme consldžre la ici comme une lettre morte, comme des 

limites imposés d'une faęon arbitraire a ce qui est particu- 

lier. Cette philosophie rend impossible toute considération

scientifique du probl&me. C'est qui importe pour Hegel, c'est la 

faęon de réaliser la liberté et de la manifester dans la trans-

formation de la réalité. II est imprudent de définir la volonté 

seulement comme une potentialité, сошгае une "possibilité abso-

2
G, H e g e l ,  Grundlinien der Philosophie des Ręchts, Var- 

sovie 1969, p. 59.

3 H e g e 1, Vorlesungen ueber die Philosophie,,,, T, I, p.
62 .

 ̂E. F 1 e i s o h m и n, La philosophie politique de Hegel, 
Paris 1964, p. 16.



lue". La volonti conęue de cette maniire laisee la possibility 

de faire abstraction de cheque definition, c'est une fuite de 

tous lea th&roes Constituante des restrictions5. Cette volonti est 

done la destruction du monde: les exemples de cela itant con-

stitute par la negation fondie ä la base religieuse (ce que Max 

Weber appelle "ausserweltlche Religion") ou bien fondie b la base 

politique - le jacobinisme.

Le principe de la liberty apporti par la Rivolution fran- 

ęaise est dyflnie par Hegel comme une "ryallti" au sens specula- 

tif (d'apres l'itude de la logique) l'uniti lndirecte de l'etre 

et de l'existence. C'est une "ryallty de l'idie ithique" (la 

philosophie de droit § 257) une ryality de la volonti substan- 

tionelle* (§ 258) et fla riality de la liberty concrete" (§ 260) . 

Alors que Kant et Fichte placent la notion de la liberty au do- 

maine de l'ythique, Hegel la place au domaine du droit. Le

droit n'est done pas une restiction, mats il est l'existence de 

la volonty libre-la liberti en tant qu'une idie. Ainsi pour He-

gel: la liberti n'est ni un postulat (ľldie au sens qui lui est 

attachi par Kant) ni quelque chose d'ordonnie, mais elle est une 

rialite donni dans le monde socio-historique. De mime il abilit 

1'opposition Sein et Sollen.

Le droit est une forme universelle qui est reconnue par la 

conscience libre comme obligatolre pour une sociiti. Ainsi, le 

droit qui reprisente la sphere de 1 'esprit objectif ditermlne la 

sphére Dasein ob il apperait la volonti libre formie par le mon-

de ithique. Dans la sphére ithique il rigne а зоп tout ľiden- 

tlre de la volonte universelle et particuliire. D'ou le droit 

qui & un caractire ythique et monovalent au devoir^.

Dans la sph&re ithique le droit des individus pour la liber*. 

ti se rialise. Sittlichkeit - dit Hegel - est une liberty de 

ľétre individuel et de la "force ythique"®. La conclusion n'en 

est qu'une: l'ithique d'un individu eat un droit intemalisi. 

La catigorie nommi par Hegel "Sittlichkeit" suit de ргёз les

5
H e g e  1, Grundlinien der Philosophie..., § 3 .

G. H e g e 1, Enzyklopädie der philosophischen Wissenschaf-
ten, Heidelberg 1827, p. 385.

П
Hegel, Grundlinien der Philosophie..., § 155.

8 Ibid., § 135.
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"moeurs" inventés de hontes qui en, la reconstruction de polis 

de Platon et d'Ariatote et ľidée préromantique de ľ  influence de 

Volksgeist sur le droit conatitué9. Cette conception pennet 

ďapprécler Hegel représentant ľidée de la liaison du moral et 

de la politique, ľidée telloment importante dans la science de 

ľétat de cette époque. D'ailleurs déjä dans аез premiers écrits 

Hegel suit de pr&s la tradition politique de Christian Wolff 

en affirmant que "le droit éthique de la nature "doit construi- 

re une unité politique d'une faęon interne10. La nécesaité de 

ľexistence de ľétat est fondée sur le droit de la liberté en 

son mouvement historique, en son "concept" m£me, qui est la vo-

lonté libre et consciente. L'universelle Rechtsfähigkeit est ici 

fondée entýméma t iqu ement. Cette derniére ldée place a ľ avis de 

Riedl avec Rousseau, Kant et Fichte11. Lui, cependant dans son 

argumentation ne se référe pas ä la nature mais au concept. Sa 

théorie de ľétat est surtout une théorie des relations socia-

les. Elle est fondée sur la reconnaissance de la liberté en tant 

qu'une base de la société humaine modeme. De méme, 11 consid&re 

une propriété comme ľ  expression de la souverainétés la proprié- 

té est une possession de la volonté 30uveraine en des choses, 

ľobjectivisation d'une personne et par cela aussi ľobjectivi- 

sation de volonté1 .̂ Cependant ä cause des conflits des intéríts 

partlculiers, contre leur volonté, qui ne peuvent pas $tre ac- 

cordés les mécanismes intérieurs ďune société ne permettent pas 

de créer la continuité de ľensemble. Ce qui est cornmun est im- 

posé I ceux qui représentent les intérSts particulirs, con-

tre leur volonté; le rapport entre les individus et ľetat qui 

•n résulte ne peut pas étre le méme que le rapport entre les 

Individus. En tenant compte en méme temps du fait que la vie 

morale n'est paa possible que dans le systSme des valeurs pré- 

existant dans le rapport pour un individu il devient clair que

g
K. R i e d e l ,  Bürgerliche Gesselschaftu. Staat bei Hegel, 

Berlin 1970.

10 Ibid.. p. 9; J. R i t t e r ,  Person u. Eigentum, "Marxis-
musstudien» 1962, T. IV, p. 211.

11
R i e d e l ,  op. cit., p. 11.

12
K. S o b o t к a, Die idealistische Dialektik der Praxis 

bei Kegel, Praha 1965, p. 67; R i t t e r, op. cit., p. 205.



ľetat au sens lui attribué par Hegel e3t une institution qui 

représente ľordre moral, "la realite de ľ  idee morale"13.

Le probléme de la relation entre la societe et ľetat date 

de ľépoque de Jean-Jaques Rousseau. La pensée de celui-ci se 

caractérise par la construction d'une alternative: " Ľ humanisme 

chretienne" - le patriotisme antique - exprimant la contradic-

tion entre l'homme et le citoyen. Hegel surmonte cette opposi-

tion par ľ  unification de la volonte subjective ä la volonte ra- 

tionnelle, en errant de cette maniére ľ unite éthique - ľetat

- qui constitue cette réalité ou ľhomme posséde la liberté et 

en joult mais seulement á mesure de participer dans le commun. 

Le droit l'ethique, l'etat - eux seulement réalisent la volonté.

Une éapfece de volonte est limitné dans cette conception b 

savoir celle, dont le contenu est constitue par le besoin parti- 

culier ínommé par Hegel Willkür) ľarbitraire. Hegel prouve que 

déjä dane les etats primltifa la volonte des individus n'avait 

pas d 'importance, 1 ез individus renoncent ä leurs intéréts par- 

ticuliers au profit de la volonte commune. Toute valeur que 

l'homme possfcde est due exelusivement á ľetat. Ľ  état devient 

nécessaire au moment oí> la societe modeme est menace® de la 

disintegration et du chaos - il est forme de reintegration in- 

conduit a la transformation de l'activite particularisee qui ap- 

paralt au niveau de la societe de citoyens, incorporise l'indi- 

vidu dans la communaute universelle mais il n'aneantie pas l'ac-

tivite d'un individu dans son existence, la vie politique est 

conęue par Hegel comme une identite indirecte d'un Individu avec 

sa nature universelle; c'est remarquer soi-m£me dans l'autre in-

dividu. Ce qui est universelle, cela existe, comme des lois, 

comme des régiements rationnels et communement obligatoirs. Le 

commun et le partlculier constituent une unite-l'idie qui exis-

te sous forme de l'etat. L'etat existe pour lui-meme comme une 

realisation de la llberté c'est ä dire le fin absolu et defini- 

tif.

Dans § 270 de "La philosophie de droit" Hegel affirme: "Le 

developpement de I'idee de ľetat a plutôt prouv«? que l'esprit 

libre et rationnel est en lui-meme ithique et que I'idee veri-

1 X
F l e i s c h m a n n ,  op. cit., p, 3G5.



table est la rolaon réelle et qu'elle, existe comme ľétat. Ensui- 

te 11 est devenu évldent que la verité éthique existe en elle 

par la conscience comme un théme transforraé en forme de commun, 

comme un droit, que ľétat est conscient de ees but, qu'il le 

reconnait et les met en marche avec une conscience déflnie et en 

accord avec les principes. Evidement ce n'est pas une théorie 

historique de ľétat, la philosophie politique n'a pas de ca-

ractere d'une science emplrique: c'est plutôt la critique qui 

permet comf>rendre la nation" 1 \

Rousseau,5 ľ  avis de Hegel, a des mérites inoontestables com-

me celui qui a rejeté 1 'егар1г1зте de la pensée politique, II est 

vroi cependant qti'il n'est pas parvenu ä concevoir la notion 

de la "raison" et qu'il en résulte que la volonté privée et la 

volonté commune ne sont pas relativement unifiées dane sa théo-

rie.

Ľexistence de ľétat est le trionmphe de Dieu dans le mon-

de. En considérant ľidée de ľétat on ne doit fuir devant les 

yeux des états particuliers ni des institutions perticulifcres 

et II faut plutßt ľidée - ce Dieu réel - examiner pour soi1**. 

Quelle est done la relation entre ľétat et le royaume de 

l'esprit absolu? Le systéme des valeurs qui fonctionne dans une 

société doit avoir*t-il une base transcendante? Le pouvoir cen-

tral coraprend-t-il ľ  art, la religion, la philosophie ой plu- 

tSt est- 11 limité? On a souvent examiné ce probl&me et on a 

prouvé que Hegel a plueieurs fois changé d'avis: au début il 

attribuatt a ľétat le rfile superieur par rapport ä troie do- 

та1пез de la culture, ensuite il a consldéré ľétat comme étant 

de la тёте valeur, puis il l'a soumis Ъ ces tróis domaines, en- 

suite il est revenu Ь son premi&r avis, Lea opinions de Hegel Ъ 

ce sujet comportent les contradictions visibles, тёте quand il 

s'agit dee opinions de la méme époque. En void ľ exemple: dans 

la seconde version de Real philosophie de Yene Hegel affirme 

que: l'esprit libre et absolu crée un nouvau monde par ľ  in-

14
Ibid., p. 259; R i t t e r ,  op. cit., p. 198; K. L 6- 

w i t h. Menschenrechte, Bürgrrechte bei Rousseau, Hegel u. Marx. 
Aquila 1964, p. 11.

15 • 
H e g e l ,  Grundlinien der Philosophie..,, supplement, §



termédiaire de l'art, de la philosophie et de la moode oij cet 

esprit aboutit а за forme convenable, oü travail e3t accomplit et 

dans lequel il atteint lq reconnaissance intuitive de soi-möme 

eneuite, plusieurs pages aprfes, il affirme le contraire en exa-

minant la relation entre ľétat et la religion. "Ľétat est 

ľ'esprit de la réalité, tout ce qui est dans l'etat doit s'y 

eoumettre". On peut dire d'une faęon générale que Hegel ne 

veut pas baser ľaxiologie de ľétat sur ľaxiologie religieuse 

ce qu'il souligne dans ľannexe pour § 270 do "La philosophie 

de droit" - puisque ľ  idée de ľétat s 'objectivise, par cela 

merne elle semble avoir le caractbre laique et finie alors quand 

la religion apparaít comme une de ľinfini. Dans cette concep-

tion ľétat semble représenter les valeurs inférieurs au va-

leurs religieuses et % cause de cela 11 doit se baser sur les 

thfemes apportéa par la religion. Cependant prouve ensuite Hegel, 

cet avis est erroné car les objectivisations ont lieu aussi bien 

dans la sphére de ľétat et dans la sphbre religieuse; 11 y ap- 

paraít auBsi des «omenta finis, D'ailleurs pour Hegel ľaffir- 

mation sur ľinfini ne désigne pas la dégradation de la réalité 

car il conęoit le flni comme son trait immanent eh m£me tempa 

ľétat rationnel représente la valeur identique avec la valeur 

religieuse c'est ä-dire infinie. La religion et ľétat contien- 

nent la méme volonté divine maÍ3 en deux formes différentesi la 

religion en forme de ľidéalité, ľétat en forme de la réalité.

Nous obtenons les definitions importantes concernant la re-

lation entre la religion et l'ďtat, en penetrant la conception 

hegelienne de lą religion. Są conception de la genése de la re-

ligion est due aux idéaux de Siécle de3 lumieree - la religion 

provient des capacités rationnelles de l'homme. De mfrne, la dis-

position religieuse a un caract&re universol. Le contenu de la 

religion est constitué par la vérite absolue, mais elle n'est 

paa conęue comme une idée, Novjs a.ffirmons que la religion vi- 

ent des idées, en considérant ľidée de caract&re réflexif. 

C'est-á-dire celie qui comprend la conscience. De mime, il de- 

vient que la religion, le droit et ľéthique ont pour leur sour- 

ce le sentiment, la foi et la morale^. Cependant la foi, ai 

___;______  \ ;•
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•Ile est conęu comme une fol d’autorité, est contradictoire par 

rapport á la raison libre, óthique et subjectivement súre. Dans 

la fol il existe le droit de contrainte - Dieu est conęu comme 

Übermacht (la force surnaturelle) par rapport h lo raison. Si 

done la religion est un fond, comprenant ľélément ethique en gé- 

néral, ou plus exactemont la nature de ľétat comme une volonté 

divine, cela alors ce qui e3t la religion n'est qu'un fond. C'est

& ce point que la religion et ľétat prennent les routes oppo- 

eées. Ľétat est une volonté divine comme l'esprit ici présent 

qui prend une forme réelle et ľ  organisation réelle du monde. 

Dans la sphere sociale le domaine qui est soumit au droit du 

sujet h la liberté d'euto-savolr au droit de la sph&re intérieu- 

re qui, comme telle, ne représente pas domaine de ľétat - c'est 

la conscience. Cependant la religion crée les objectlvisations 

institutlonnelles particulléres qui ressemblent aux organisations 

sociales et, en une autre partie, ä la science. Une de ces 

objectlvisations est la doctrine concemant les valeurs éthiquea 

ou bien généralement la vie laique. La doctrine ne peut plus 

ftre ľaffaire de la conscience, car en s'lncorporisant elle re-

ncontre tout de suite une autre doctrine représentée par 

1 état. Et ici ľétat et ľégllse peuvent mutuellement faire 

face. En principe, le contenu de ľétat se satisfait pas par 

la forme de sentiment et de foi, mais elle appartient b la rai-

son. Pulsque les principes éthlques et ľordre légal de ľétat 

aboutissent au . domaine de la religion, et non seulement ils 

peuvent étre rapportés h la religion, mais ils y doivent étre 

rapportés, alors ce rapport donne ž ľétat une confirmation re- 

llqleuse, et dautre part, ľétat conserve la forme de la raison 

autonome et objective, le droit de la transformer en forme obli- 

gatoire et de ľapposer aux affirmations ayant pour leur souroe 

la forme individuelle de la vérité, sans avoir égard h ľautori- 

té dont Jouit cette vérité1 .̂

La religion est une union consciente de ľobjectif et du 

subjectif. Ľ  esprit subjectif empörte en elle la conscience de 

l'esprit absolu et dans cette conscience la volonté de l'homme 

renonce á ses IntérŽtes particuliers. Gráce & cela, il devient

H e g o l ,  Grundlinien der Philosophie* •• f § 270.



évident pourquoi Hegel affirme que la religion en (absence de 

la comprehension philosophique) favorise ľ attitude d'eetime en-

vers l'etat et l'etat peut avoir besoin de la religion10.

En realite, l'etat est toujours different de la religion, 

parceque ses exigences ont une forme du devoir ltgel, il n'est 

pas important avec quelle attitude emotionnelle on accomplit ce 

devoir. Par contre, le domaine propre & la religion, c'est ľ  In-

terieur, de méme que Wt a t ,  s'il posait ses exigences d'une fa-

ęon religieuse, il perturberait l'interiorite, ainsi l'eglise 

qui agit & la faęon propre & l'etat devient h son tour une ins-

titution de tyranie. Comme Hegel le souligne, ľ  institution 

politique de Wglise est contradiction in adiecto. Si la reli-

gion voulait avoir une telle importance dans ľétat qu'elle a 

'sur son propre terrain, eile abolirait ľorganisation d'état, 

parce que la religion rapporte toute chose A la totalite. Si 

oette totalite voulait comprendre toutes les relatione ayant 

lieu dans ľetat, elle apparaftrait comme un fanatisme: dans 

cheque partlcularite elle voudrait avoir une communaute, elle ne 

purrait у aboutir qu'en aneantissant le particulier, Car le fa- 

natisme consiste en inadmission dee differences.

Pour qu'un etat arrive historiquement a l'existence en tant 

qu'une conscience de son existence realité d'esprit, il est né- 

cessaire sa dlfferenciation de ľautorite et de foi. Cette dif- 

ferenciation h'apparaít que quand au sein méme d'eglise il arri-

ve un partage. De cette maniére seulement, en s'élevant au-des- 

sus de toutes les eglises, l'etat acquiert une totalite de pen- 

sées. Le principe de sa forme, alors 1'affirmation qu'un partage 

de l'eglise serait ou etait un malheur pour l'etat est erronee, 

car c'est seulement gráce ä ce partage-la qu'il a pu devenir ce 

qui constitue son essence, c'est-i-dire la raison autonome de 

ľethique. Cela est en méme temps bienfaisant pour l'eglise et 

pour la pensee, quand il s'agit de leur Uberte. Dans la seconde 

édition de ľ"Encyclopedie des sciences phllosophiques" Hegel 

souligne trôs fort la necessite de séparer l'eglise des affaires 

publiques; la philosophie est un exellent moyen de realiser la 

Uberte dans la sphfere de conscience et au niveau de ľétat. La
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philosophie eat conęue ici comme la forme supérieure de la vérité 

et qui rend sublimes en méme le religion et ľétat.

A examiner de plus le contenu de la religion, on tend i sa-

voir si elle connalt la vérité dans ne désunion ou dans une 

union - dans une désunion, c.'eot-ä-dire quand Dieu, comme ľ  étre 

supreme au sens abstrait, existe dans un autre monde, at il n'a 

pas de caractdre humaine; dans une union, c'est-ô-dire quand Dieu 

constitue une unité avec ľétre total et particulier car 

ľunlon apparatt en lui positivement, en tant que ľidée de

ľ  incarnation. La question primordiale de la sacralisation de la 

teroporalité est llée ä ľidée de vocation (Beruf)» par Beruf on 

franchit les llmites entre "ce monde" et "ľautre monde". La 

Réforme a agrandi ľimportance religieuse et moral« ľactivé 

quotidlenne de ľhomme. L'expres3 ion de ce processus est possible 

par la notion de Beruf qui avait une grande importance pour He-

gel. Elle désigne le devoir pour lequel Dieu a convoqué l'hom-

me. Le lutéranisme en a fait une des formes principales de la vie 

pieuse. La croissance d'intensité de sentiments religieux ne 

désignalt done plus, comme c'était dans le catolicisme, l'appro- 

fondissement de ľ lndifférence pour le devoir laique. Au con-

traire, elle s augmenté ľ  influence de la religion aur ľattitu- 

de de l'homme envere le travail, la familie, ľétat et la so-

ciété. In en résulte que c'est de la structure intérieure de 

pensée que dépend la possibilité ou ľimposďibilité de accomp- 

lissement des fonctlone sociales définies par elle.

Une representation de Dieu constitue une base générale de 

chaque nation. Sous cet aspect la religion reste trés fort llée 

au principe de ľétat. La liberté ne peut exister que lé ой 

ľlndlvidualité est conęue comme positive dans ľétre divín. La 

Réforme est, comme ľ a  dit Hegel, la libération de la conscien-

ce. Dans les cours de la philosophie d'histoire et dans la se* 

conde édltion de ľéncylopédie Hegel a souligné la thése que 

ľétat ne peut раз étre permanent, quand il n'y a pas ď  union en 

tre ľesprit des droits existent objectivement et les institu-

tions constituent une substance de la liberté et entre la sphére 

de convictions appartenant ,-1 ľétat des individus. La Révolution 

franęaise a échoué, parce qu'elle s'était posé une thfcse erro- 

née que "les lier.a génant les droits et la liberté peuvent 

étre corrompie sans libérer la conscience, qu'une révolution est



possible sans réformes"19. A cet égard, ľétat repose sur la re-

ligion, c'est-d-dire que ľétat est formé de la religion et 

qu'il se forme toujours b partir ďelle. II en résulte, ä ľavis 

de Hegel, que 1ез princlpes de l'existence de ľétat doivent etre 

considérés conune importants en eux-mémes et ila ne sont tels que 

quand on les comprend comme les définitions de la nature divine20. 

Ce fragment permet ďapprécier la justesse de ľopinion que He-

gel essaie de sacraliser la vie teraporelle. Que í caractôre роз- 

séde done la religion, le méme est possldé par ľétat ot son ré- 

gime. II se formait de la religion en ce sena que les états 

tels que athánien et romain n'etaient possibles que dans le pa- 

ganlsme de ces peuples; en ce sens-lfc aussi ľ  esprit et le ré- 

gime de ľétat catholique et protestant sont différents.

Le pouvoir laique quitté parľesprit doit au début perdre 

son importance par rapport au pouvoir ecclésiastique (le moyen 

Sge). Cependant, quand le pouvoir ecclisiastique se lie trop au 

pouvoir laique, il perd en méme temps avec sa mission sa puis-

sance. De cette maniére, i cause des actions de droit épéraux Ъ 

la bese desquels il у a le principe de 1 'esprit* le royaume de 

pensées commence i prendre üa forme réelle. Les différence3 entre 

ľéglise et ľétat cessent ďexister, ľesprit se retrouve dans 

la vie laique et il la forme comme une existence organique en 

lui. Ľétat cesse d'étre lnférieur e ľéglise et ne lui est plus 

subordonná. Ľéglise ne conserve aucun privilege et ľélément 

spirituel n'est plus étranger á ľétat: la liberté a trouvé le 

moyen convenable de se réaliser, Cependant, contrairement ô 

ľopinion libérale d'une maniére ortodoxe ílegel ne voit pas dans 

la séparation de ľétat et de l'égli3e le dénouement définitif, 

mais une base pour le développement futur. Cela e3t compréhen- 

sible, si ľon tient compte de ľaspect axiologique: Hegel con- 

sidére ро1 1з antique comme un paradium universel grSce ä la ca- 

pacité d'unir la religion et la politique.

L'idée hégélienne de la religion intérieure qui accepte la 

subjectivité de la foi comme un élément con3titutif de la religion 

protestante montraient la perspective ďaccorder ľéglise et

19
H e g e l ,  Vorlesungen ueber die Philosophie..., T. II,

p. 352.

20 Ibid., T. I, p. 76.



ľétat 3 la base de principes de réforme. La religion est soumi-

aé a ľétat, elle le sert, ľétat a beeoin d'elle, Ľétat qui ae

soumet au pouvoir de l'egllse se soumet en méme temps au faha-

tlsme. Cependant il serait faux de croire d'aprés les "princi-

pea de la philosophie de droit" que l'Aat est absolument su-
21

pérleurs 3 la religion . Ľétat modeme est totalement ration-

nel, le christianisme est une religion de la liberté et de la 

raison (ou au moins 11 est vu par la philosophie). C'est pourquoi 

chaque difference concemant leur essehtiel est a priori exclu- 

se. Dana ľétat rationnel le sacré n'est pas externe 3 la réali-

té, mais 11 est ľintérieur méme. La religion est une affaire 

privée des individus* la liberté Interieure de l'individu est 

incontestable Jusqu'3 ce qu'elle soi intérieure. Le sentiment 

religleux a une importance incontestable pour la reflexion morale, 

mais aussi dans cette mati3re-la ľétat posfede une une Supre-

matie sur la religion, parce qu'il réallse la liberté la valeur 

lnfinie . On peut done affirmer que ľétat surpass« 1' église 

non parce qu'il est contraire au princípe Chrétien, mais parce 

qu'il realise ce principe. Vernünftige Staat est une église vé- 

ritable de méme que la philosophie est une théologie véritable, 

parce qu'elle comprend le contenu des dogme. La conscience re- 

llgleuse dlrecte, la foi personnelle sont illlmitees, mais elles 

ne peuvent pas ľinfluencer d'une faęon déflnitive. La religion 

dans la vie politique des citoyens ne doit Jouer aucun rSle. 

Quoique Hegel ne nie pas ľinfluence de la religion sur la vie 

laique cepeňdant il désire ľappuyer зиг les conditions propres 

pour elle.

La philosophie hegéllenne de droit est 31'avis de son auteur 

un moyen entre les extrémes dans la pensee la contemporaine» 1° 

la théorie rationellste (Kant et Fichte), 2° "organique" (roman- 

tique). Cependant 11 у apparait aussi certaines ressemblances, 

par exemple pour Hegel et Fichte l'histoire est un ensemble 

d'événements qui expriment ľévolutlon de ľhumanite vers la 

réallsation de but final, c'est-3-dire vers la victolre de la 

raison. Hegel affirme que l'histoire constitue une évolution de

21
E. W e i 1, Sie Saekularisierung der Politik u. politi-

schen Denkens in der Neuzeit, "Marxismusatudien" 1962, T. XV, p. 
150.

b. W e i l .  Hegel et ť Etat, Paris 1950, p. 50.



la conscience de la liberte, 11 voit cette realisation en un 

itat parfalt. De m£me, Fichte: le genre humain doit refieter la 

raison, mais non contre sa volonte, mais en accord avec elle. 

Tous les deux postulent aussi nettement la liaison trés intime 

de l'homme avec l'etat.

De mime que l'ont fait les romantiquea, Hegel revalorise X'é- 

tat, Male il lui attribue une axiologie contraire, ce qui prouvé 

par une reference ä Novalis qui affirmait dans un de ses essais 

en 1798 que l'etat surpasse la raison, chaque droit a sa source 

dans l'etat, il ae realise "le miracle de l'amour", Hegel poló- 

mise egalement avec la tradition romantlque et pietique; par 

exemple il reproche h Haller la capitulation envers "l'aveugle 

feu historique", parce qu'il considére ľétat comme un prodult 

historique accidentel qui n'est pas soumls ä la conceptualisat-

ion. II prouve aussi le sentiment de ľótrangete de son propre 

systéme par rapport & la pensee liberale. II dit par exemple: le 

liberalleme ne se conterfoant ni de l'acceptation de la llburte 

personneile et materielle, ni de l'existence dďfinie de ľetat

il у oppose le principe atomistique, le principe des volontes in-

dividuelles. En defendant cette liberte formelle, abstraite, le 

liberalisme ne petmet pas aux organisations de se consolider2 .̂

En méme temps Hegel souligne que l'etat est une totalite 

qui ne peut pas Itre dlvlsee mime pour en retirer un seul do- 

malne, par exemple son regime. II n'est pas possible de l'etu- 

dier du point de vue unique et isoie. Le regime politique con- 

stitue la mime substance avec la religion, l'art et la philo-

sophie de la nation avec son imagination et ses idtes, avec sa 

culture en general. Elle dóslgne done son individualite spiri-

tuelle. Ces affirmations se rapportent plutôt ä ľideologie i«- 

mantique qu'a celie du Siécle des lumiéres.

Universite de Łódź 
Pologne
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Mirosława Suska 

PAŃSTWO I RELIGIA W FILOZOFII HEGLA

Idea wolności Jeat klamrą spinającą całą filozofię Hegla. 
Chrześcijaństwo niesie ze sobą świadomość wolności - państwo 
Jeet Jej realizacją. Dlatego też idea ta w owej podwójnej rela-
cji Jawi się Jako punkt centralny systemu łąozący sferę ducha 
absolutnego ze sferą ducha obiektywnego. Hegel przezwyciąźa opo-
zycję, występującą we wcześniejszej filozofii, między "człowie-
kiem" i "obywatelem" poprzez zjednoczenie woli subiektywnej z 
wolą rozuraną, konstruując w ten sposób etyczną całość - państwo
- będące tą rzeczywistością, w której Jednostka posiada wolność 
1 korzysta z niej (tylko o tyle, o ile partycypuje w świadomości 
ogółu). Treścią religli Jest prawda absolutna, ale nie jest jej 
nadana forma myślowa - występuje raczej w postaci wyobrażenia. 
Stąd państwo jako twór rozumny sytuuje się pod względem formy 
wyżej niż religia.

Pewne sformułowania Hegla, szczególnie zawarte w "Wykładach 
z filozofii dziejów" nasuwają myśl, że próbował on dokonać aa- 
krallzacji państwa. Jednakże w intencji Hegla nie leży oparcie 
aksjologii państwa o aksjologię religijną, czemu dobitnie daje 
wyraz w uzupełnieniu do § 270 "Filozofii prawa". Relacja między 
państwem a religią w planie społecznym ujęta Jest przez Hegla 
następująco: dziedziną religii jest indywidualna wiara, podczas 
gdy państwo reprezentuje to, co ogólne, гогитпе, etyczne. Można 
by dojść do przekonania, że Hegel optuje na rzecz liberalnej 
koncepcji rozdziału Kościowa i państwa. Wniosek taki byłby jednak 
pochopny, albowiem pooija się w ten sposób plan spekulatywny fi-
lozofii Hegla. Nowoczesne państwo Jest wskroś rozumowe (a przy-
najmniej tak jest widziane przez filozofię), dlatego też każda 
różnica co do ich istoty Jest z góry wykluczone. W państwie ro-
zumnym świętość nie jest Już czymś zenętrznym w stosunku do rze-
czywistości, lecz czystą wewnętrznością. Można zatem stwierdzić, 
że państwo stoi. nad Kościołem nie dlatego, iż Jest sprzeczne 
z zasadą chrześcijańską, lecz właśnie dlatego, że jest tej za-
sady urzeczywistnieniem. Choć więc Hegel nie neguje wpływu re-
ligii na życie świeckie, to Jednak pragnie ugruntować Je na swo-
istych dlań wartościach.
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